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PROCES-VERBAL  
 

CONSEIL FEDERAL  
 

 

 
I. DEBAT SUR LE THEME « Le projet médical »  

(rapporteur : Professeur ROCHCONGAR) 

 
Pierre ROCHCONGAR rappelle ce que sont les missions du Département médical (ou de la 
Commission Centrale médicale : appellation à fixer). 
 
Il énonce les objectifs qu’il s’est fixés en tant que médecin fédéral : le travail en équipe ; l’écoute 
des médecins et des kinésithérapeutes des ligues, des sélections et des clubs ; la participation 
active des associations. 
 
Il expose sa méthode : des rencontres fréquentes avec les responsables d’associations ; un 
« tour de France » par secteurs ; la fixation d’objectifs prioritaires. 
 
 

 
Réunion du : 

à :  

 
Vendredi 20 mars 2009 

8 h 30 

 
Présidence :  

 
Jean-Pierre ESCALETTES 
  

Présents :  
 
MM. Frédéric THIRIEZ,  Fernand DUCHAUSSOY, Noël LE GRAËT, 
Gervais MARTEL, Jacques LEGER,  

Henri MONTEIL, Bernard DESUMER,  
Guy CHAMBILY,  René CHARRIER, Mme Marilou DURINGER-
ERCKERT, Jean-Marie LAWNICZAK, Jean-Marc PUISSESSEAU, 
Marc RIOLACCI, Pierre ROCHCONGAR, Jacques ROUSSELOT, 
Jacques THEBAULT, Lilian THURAM, 

 
MM. Jacques LAMBERT, Gérard HOULLIER, Marc BATTA,   

 
Invités :  

 
M. Jean FOURNET-FAYARD, (Président d’honneur) 

M. Bernard BACOURT 
 
Assistent à la séance :   

 

 

Excusés :  

 
Jean-Louis VALENTIN, Raymond DOMENECH, Jean LAPEYRE, 
Pierre-Jean GOLVEN, Arnaud ROUGER (LFP) 
 
Michel PLATINI,  Christian TEINTURIER, Bernard SAULES,  Jean-
Pierre HUGUES 
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Ses objectifs prioritaires sont les suivants : 
 
- les premiers secours et la prévention de la mort subite ; 
- le projet « un club : un dirigeant / un joueur / un arbitre » ; 
- la formation décentralisée ; 
- les supports vidéo ; 
- la mise à disposition des « MiniAnne » ; 
- fédérer les actions de prévention (Fondation du football) ; 
- favoriser l’accès des patients handicapés ; 
- le développement du Centre médical de Clairefontaine (obtention du statut de centre de 
rééducation ; intensification des actions de recherche) ; 
- l’amélioration du suivi médical informatisé ; 
- l’expertise médicale des joueurs étrangers sélectionnés. 
 
Il présente le profil et les fonctions du directeur médical qu’il souhaite voir recruter au sein des 
services fédéraux, conformément à la décision déjà prise par le Conseil Fédéral (ce directeur 
devant, selon lui, cumuler son activité à la FFF avec le maintien d’une activité médicale pour 
environ 30 % de son temps). 
 
A l’issue de la présentation du Professeur ROCHCONGAR, un large échange de vues 
s’instaure au sein du Conseil auquel prennent part MM. ESCALETTES, HOULLIER, 
DESUMER, BATTA, DUCHAUSSOY, MARTEL, RIOLACCI, LAMBERT et PUISSESSEAU. 
 
 

II. APPROBATION DES PROCES-VERBAUX 

 
Le Conseil Fédéral approuve, sans modification,  les procès-verbaux des réunions : 

• du Conseil Fédéral du 13 février 2009 
• des Bureaux du Conseil Fédéral des 12 février et 5 mars 2009. 

 
 

III. INFORMATIONS DU PRESIDENT 
 
CIVILITES 
 
DECES 
 
A la suite des décès : 
 

• des deux supporters du LOSC, lors d’un tragique accident à l’issue du match au Stade 
de France, 

• de M. Claude MONTPIED, père de Sandrine MONTPIED, collaboratrice du Service de la 
Billetterie de la FFF, 

• du père de M. Thierry WANIART, Président de la Commission régionale des arbitres de 
Bourgogne. 

 
le Conseil adresse ses condoléances attristées aux familles des disparus. 
 
FELICITATIONS 

 
Le Conseil adresse ses sincères félicitations :  
 
- à Jérôme ANDRAL (CTNFS), pour la naissance de sa fille Lola,  
- à Virginie ROCHETEAU, collaboratrice du Service du Marketing, pour la naissance de son fils 
Noa. 
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Compte rendu de réunion du 24.2.2009 sur les installations sportives  
 
Jacques LEGER rend compte au Conseil des conclusions de la réunion tenue le 24 février avec 
les associations représentatives des élus locaux, notamment l’Association des Maires de 
France.  
 
L’amélioration des relations est notable. Elle tient en grande partie au changement de position 
de la FFF, qui a décidé une approche plus pragmatique de la question des normes dans le 
règlement des terrains, notamment en acceptant  de faire la distinction entre les installations 
existantes et les nouvelles constructions. La consolidation de cette tendance positive passe par 
un changement identique de comportement de la part de toutes les instances fédérales 
impliquées dans cette matière. 
 
Réunion Club France 2010, du 12 mars 2009 
 
Le Président et Jean-Louis V ALENTIN rendent compte de la dernière réunion du Club France 
2010, consacrée pour l’essentiel aux deux prochains matches contre la Lituanie, aux deux 
matches amicaux de juin 2009 et à la reconnaissance des camps de base possibles effectuée 
récemment en Afrique du Sd. 
 
Equipe de France Féminine : tournoi de Chypre 
 
Le Président donne connaissance au Conseil du rapport rédigé par Marilou DURINGER-
ERCKERT, chef de délégation. 
 

IV. INFORMATIONS INTERNATIONALES 

 

U.E.F.A. 
 
Protection de la formation et DNCG européenne 

 
Le Président et Frédéric THIRIEZ rendent compte au Conseil des initiatives récentes prises par 
Michel PLATINI, Président de l’UEFA,  et annoncées lors du Conseil stratégique du football 
professionnel et dans son discours devant le Parlement Européen. 

 
Dans ces domaines comme dans tant d’autres, Michel PLATINI est fidèle à ses idées, les fait 
avancer et tient ses promesses. 

 

V. LIGUE DU FOOTBALL AMATEUR  

 

Assemblée Générale de la Ligue du Football Amateur 
 
Fernand DUCHAUSSOY rend compte du bon déroulement de l’Assemblée Générale de la 
Ligue du Football Amateur du 14 mars, malgré son ordre du jour chargé. Cette Assemblée aura 
notamment permis de voter ; 

- le passage définitif à l’informatisation des clubs, y compris la demande de licence ; 
- la modification des catégories d’âge, qui calque la pratique sportive des jeunes sur les rythmes 
scolaires, avec mise en application immédiate ; 
- la création d’un championnat de France Futsal avec deux groupes de 12 équipes. 
 
Il commente par ailleurs la mise en route de Réseau Foot, réseau communautaire ouvert à tous 
les licenciés, qui compte d’ores et déjà plus de 6000 inscrits. 
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VI.  QUESTIONS D’ACTUALITE 

 

Expérimentation de l’arbitrage à cing 
 
Sur la proposition du Président Jean-Pierre ESCALETTES et en accord avec Frédéric THIRIEZ, 
le Conseil décide de confirmer à la FIFA la candidature de la Fédération Française de Football 
à la poursuite de l’expérimentation de l’arbitrage à cinq au cours de la saison 2009/2010. 
 
La FFF proposera à la FIFA les deux options suivantes : 
 
- ou bien conduire cette expérimentation conjointement sur la Coupe de la Ligue et sur la Coupe 
de France à partir des 16èmes de finale (soit 75 matches) ; 
 
- ou bien la conduire sur l’intégralité du championnat de Ligue 2 (soit 380 matches), solution qui 
semble avoir la préférence de la FIFA. 
 
 
Commercialisation des droits de l’Equipe de France et de la Coupe de France 
 
Sur proposition de Noël LE GRAET, Vice-président, 
Le Conseil Fédéral donne délégation au Bureau et au Président pour prendre toute mesure et 
toute décision utiles au lancement de consultations et démarches visant à la commercialiser les 
droits audiovisuels et marketing de l’Equipe de France et de la Coupe de France pour la période 
2010/2014, ainsi que de l’Equipe de France Espoirs et de l’Equipe de France Féminine à partir 
de la saison 2009/2010.  
 
 
Indemnités d’arbitrage pour les compétitions nationales 
 
Le Conseil, 
Sur proposition du Conseil Supérieur de l’Arbitrage et après avis du Trésorier Général, 
Fixe les indemnités nettes d’arbitrages des compétitions nationales, hors compétitions 
professionnelles, Coupe de France et compétitions Futsal, à compter du 1er juillet 2009, selon le 
tableau joint (annexe 1), correspondant à une augmentation budgétaire moyenne de 2 % 
calculée sur l’ensemble des compétitions concernées (hors barème des indemnités 
kilométriques).  
 
 
Pôles féminins 
 
Sur proposition de Gérard HOULLIER, Directeur Technique National, 
Le Conseil retient la candidature du Lycée Henri DARRAS de Liévin (Ligue du Nord Pas-de-
Calais) et du Lycée Robert DOISNEAU de Vaulx-en-Velin (Ligue Rhône-Alpes) pour 
l’implantation d’un pôle féminin à compter du 1er septembre 2009. 
 
 
Proposition de conciliation relative au match Stade de Reims / Stade Brestois (du  17.10.2008 - 
Ligue 2) 
 

Le Conseil, 
Informé de la proposition faite par le conciliateur consistant à revenir au résultat acquis sur le 
terrain, 
La refuse. 
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Calendrier général de la saison 2009/2010 
 
Sur proposition du Président et à l’issue d’un large débat, 
Le Conseil adopte le calendrier général de la saison 2009/2010 tel qu’il a été voté par le Conseil 
d’Administration de la Ligue de Football Professionnel, avec une modification concernant la 
date de la journée 11 de la Ligue 1. (annexe 2) 
 
Coupe de France : 
 
1/  clubs qualifiés au 7ème tour 
 
Le Conseil, 
Entendu l’exposé de Jacques LEGER, 
Après examen de la proposition de la Commission Centrale de la Coupe de France, 
Adopte la répartition du nombre de clubs qualifiés par Ligue pour le 1er tour fédéral (7ème Tour) pour 
les deux saisons à venir afin de permettre une meilleure lisibilité aux ligues régionales pour 
l’organisation de leur phase régionale de la Coupe de France. 
 
Pour la saison 2009/2010 : statu quo, le nombre de qualifiés reste celui fixé pour la saison 
2008/2009. 
Pour la saison 2010/2011 : le nombre de qualifiés est basé sur le nombre d’engagés en 2008/2009. 
 
 
 
SAISON 2009-2010 : NOMBRE DE CLUBS QUALIFIES AU TERME DU 6ème TOUR 
 

 

LIGUES 

 

ALSACE 8 FRANCHE COMTE 4 

AQUITAINE 5 LANGUEDOC ROUSSILLON 4 

ATLANTIQUE 8 LORRAINE 9 

AUVERGNE 6 MAINE 4 

BASSE NORMANDIE 4 MEDITERRANEE 4 

BOURGOGNE 4 MIDI PYRENEES 5 

BRETAGNE 15 NORD PAS DE CALAIS 15 

CENTRE  4 NORMANDIE 4 

CENTRE-OUEST 5 PARIS ILE DE FRANCE 13 

CHAMPAGNE ARDENNE 4 PICARDIE 8 

CORSE 2 RHONE ALPES 14 

                                                                                                                 
                                                                                                                  Total       149 

 
Dans l’hypothèse où le club participant à la Coupe de l’UEFA au titre de la Coupe de France ne 
dispute par le Championnat de France de ligue 1, ce club est exempté des huit premiers tours. 
 
Le nombre de clubs issus du 6ème tour serait de ce fait réduit à 146 et les ligues suivantes 
auraient en conséquence un club qualifié en moins soit : AUVERGNE : 5, LORRAINE : 8, 
PICARDIE : 7  
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SAISON 2010-2011 : NOMBRE DE CLUBS QUALIFIES AU TERME DU 6èmeTOUR 
 

 

LIGUES 

 

ALSACE 8 FRANCHE COMTE 4 

AQUITAINE 6 LANGUEDOC ROUSSILLON 5 

ATLANTIQUE 8 LORRAINE 9 

AUVERGNE 6 MAINE 4 

BASSE NORMANDIE 4 MEDITERRANEE 5 

BOURGOGNE 4 MIDI PYRENEES 5 

BRETAGNE 14 NORD PAS DE CALAIS 14 

CENTRE  4 NORMANDIE 4 

CENTRE-OUEST 6 PARIS ILE DE FRANCE 12 

CHAMPAGNE ARDENNE 4 PICARDIE 7 

CORSE 2 RHONE ALPES 14 

                                                                                                               
                                                                                                                Total          149                           

 

Il est rappelé que dans l’hypothèse où le club participant à la Coupe de l’UEFA au titre de la Coupe 
de France ne dispute par le Championnat de France de ligue1, ce club est exempté des huit 
premiers tours.  
 
Le nombre de clubs issus du 6ème tour serait de ce fait réduit à 146 et les ligues suivantes auraient 
en conséquence un club qualifié en moins soit : AUVERGNE : 5, LORRAINE : 8, AQUITAINE : 5  
 
 
 
2/ proposition du droit d’engagement 
 
Le Conseil, 
Maintient le droit d’engagement pour la Coupe de France à 52 € pour la saison 2009/2010. 
 
 
 

VII.   INFORMATIONS FINANCIERES 
 
Le Conseil approuve la politique tarifaire : 
 
- pour la  finale Coupe de France 2009 qui aura lieu au Stade de France, le samedi 9 mai 2009 
 

catégorie Plein Tarif 

Loges 130,00 € 
Catégorie 1 + Siège Premier 100,00 € 

Catégorie 2 75,00 €  
Catégorie 3 45,00 €  
Catégorie 4 25,00 €  
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- pour le match France / Nigéria  qui se jouera au Stade Geoffroy Guichard à Saint-Etienne, le  

2 juin 2009 
 

catégorie Plein Tarif 

Loges 60,00 € 
Catégorie 1 60,00 € 
Catégorie 2 45,00 €  
Catégorie 3 30,00 €  
Catégorie 4 15,00 €  

 
 
 
- pour le match France / Turquie qui se jouera au Stade de Gerland à Lyon, le vendredi 5 juin 2009 
 

catégorie Plein Tarif 

Loges 60,00 € 
Catégorie 1 60,00 € 
Catégorie 2 45,00 €  
Catégorie 3 30,00 €  
Catégorie 4 15,00 €  

 
 

VIII.    CALENDRIER INTERNATIONAL 

 

Mars / Avril 2009 
 

Stages – Matches – Tournois Rappel des décisions prises Propositions 

SELECTION NATIONALE FEMININE « U17 » 
 

CHAMPIONNAT D’EUROPE 2009  
2E TOUR DE QUALIFICATION 

DU 21 AU 31 MARS 2009  
AUX PAYS-BAS 

Délégation : 
1 chef de délégation à désigner, 
Francisco RUBIO, Gaëlle BLOUIN, 
José PLANAS, Fabrice BUSNEL, 
Anaëlle MARME et 18 joueuses 

Christine DIARD (chef de délégation) 

SELECTION NATIONALE « U18 » 
 

2 MATCHES AMICAUX, Stage OFAJ 
DU 23 AU 27 MARS 2009 
EN ALLEMAGNE (Leipzig) 

 

Délégation : 
Jacques GEISSELHARDT, Francis 
SMERECKI, Thierry ASSELOOS, 
Olivier MOULLAC, Dr Patrick 
FLAMANT, Jean-François M’BUY 
et 18 joueurs. 

 

EQUIPE DE FRANCE ESPOIRS 
 

MATCH AMICAL FRANCE / ESTONIE 
VENDREDI 27 MARS 2009 A BOURGES 

 
MATCH AMICAL ANGLETERRE / FRANCE 

MARDI 31 MARS 2009 A NOTTINGHAM 

Délégation : 
Christian TEINTURIER, Carlo 
MOLINARI, Erick MOMBAERTS, 
Patrice BERGUES, Franck 
RAVIOT, Dr. François BROCHET, 
Guy PURAVET, Thierry HOCQUET 
et 23 joueurs. 

 

EQUIPE DE FRANCE DE FUTSAL 
 

TOURNOI EXHIBITION 
DIMANCHE 29 MARS 2009  

A PARIS-BERCY 

Délégation : 
Michel MUFFAT-JOLY, Pierre 
JACKY, David MERESSE, Henri 
EMILE, Arnaud REVELLI, Jean-
Pierre MULTIGNIER, Franck 
TRICOCHE et 14 joueurs. 
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EQUIPE DE FRANCE 
 

COUPE DU MONDE FIFA 2010 AFRIQUE DU 
SUD 

TOUR PRELIMINAIRE – GROUPE 7 
 

LITUANIE – FRANCE 
SAMEDI 28 MARS 2009 A KAUNAS 

 
FRANCE – LITUANIE 

MERCREDI 1ER AVRIL 2009 A SAINT-DENIS 

Délégation : 
Jean-Pierre ESCALETTES, 
Frédéric THIRIEZ, Noël Le GRAET, 
Bernard DESUMER, Gervais 
MARTEL, Jean-Louis VALENTIN, 
Pierre REPELLINI, René 
CHARRIER, Raymond 
DOMENECH, Pierre MANKOWSKI, 
Bruno MARTINI, Alain 
BOGHOSSIAN, Fabrice GRANGE, 
Robert DUVERNE, Dr. Alain 
SIMON, Michel BROHAN, Joffrey 
MARTIN, Patrick BORDIER, 
Diamantino DE FARIA, Sébastien 
LESIEUR, Thierry MARSZALEK, 
Eric DUBRAY, François 
MANARDO, Yann LE GUILLARD, 
Guillaume BIGOT, Marc 
MALEPART, Mohamed SANHADJI 
et 23 joueurs. 

 

SELECTION NATIONALE « U19 » 
 

2 MATCHES AMICAUX 
DU 29 MARS AU 2 AVRIL 2009 

EN UKRAINE 
 

Délégation : 
Jean-Pierre CHARBONNIER, Jean 
GALLICE, Franck BOSCHETTI, 
Sylvain MATRISCIANO, Dr 
Edouard LIPKA, Bruno VIGNOZZI 
et 18 joueurs. 

 

SELECTION NATIONALE « U16 » 
 

TEST MEDICAUX AU C.T.N.F.S. 
et TOURNOI DE MONTAIGU 

DU 5 AU 14 AVRIL 2009 

 Délégation : 
Jean-Claude LOUP, Guy FERRIER, 
Pascal LAFLEURIEL, Jean-Paul 
DELAHAYE, Dr Pierre VIDAL,  
Christophe GEOFFROY, Jean-Pierre 
CZAYKA et 18 joueurs. 

 
SELECTION NATIONALE DE FOOTBALL 

ENTREPRISE 
 

MATCH AMICAL 
MONACO / FRANCE 

DU 10 AU 12 AVRIL 2009 
MATCH LE SAMEDI 11 AVRIL 2009 

A MONACO 
 

  
Délégation : 
Alain CHARRANCE, Jean-Louis 
FAVAUDON, Eric FREMION, James 
NOEL, Bernard CHATEAUGIRON et 
16 joueurs. 

SELECTION NATIONALE FEMININE « U19 » 
 

CHAMPIONNAT D’EUROPE 2009  
2E TOUR DE QUALIFICATION 

DU 21 AU 29 AVRIL 2009  
AU PORTUGAL 

  
Délégation : 
Arnold ALPHON-LAYRE, Jean-Michel 
DEGRANGE, Lydie CHARRIER, 
Sandrine ROUX, Isabelle SALAUN, 
Jean-Noël ROISNE et 18 joueuses. 

EQUIPE DE FRANCE FEMININE 
 

MATCHES AMICAUX 
FRANCE / SUISSE 

MERCREDI 22 AVRIL 2009 A DIJON 
SAMEDI 25 AVRIL 2009 A COLMAR 

 Délégation : 
Marilou DURINGER, Bruno BINI, 
André BATHELEMY, Corinne DIACRE, 
Philippe JOLY, Claude MARBLE, 
Jean-Noël LAVAUD, Matthieu BRELLE 
ANDRADE et 18 joueuses. 

 
SELECTION NATIONALE « U19 » 

 
MATCH AMICAL 

FRANCE / FINLANDE  
MERCREDI 29 AVRIL 2009 

CLAIREFONTAINE 
 

  
Délégation : 
Jean-Pierre CHARBONNIER, Jean 
GALLICE, Franck BOSCHETTI, 
Sylvain MATRISCIANO, Dr Edouard 
LIPKA, Bruno VIGNOZZI et 20 joueurs. 
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SELECTION NATIONALE « U17 » 

 
MATCH AMICAUX et STAGE si France 
qualifiée au Championnat d’Europe en 

Allemagne 
FIN AVRIL 2009 
Lieu à déterminer 

 

  
Délégation : 
Michel CAVILLIER, Philippe 
BERGEROO, Gilles EYQUEM, Pascal 
ROHN, Dr Pascal MAILLE, Joël 
BARTHE et 20 joueurs. 

 
SELECTION NATIONALE DE FOOTBALL 

ENTREPRISE 
 

MATCH AMICAL 
TUNISIE / FRANCE 

DU 30 AVRIL AU 4 MAI 2009 
MATCH LE SAMEDI 2 MAI 2009 

A TUNIS 
 

  
Délégation : 
Alain CHARRANCE, Jean-Louis 
FAVAUDON, Eric FREMION, James 
NOEL, Bernard CHATEAUGIRON et 
16 joueurs. 

 
 

IX.  QUESTIONS DIVERSES 

 
Demandes présentées par le Comité d’Entreprise : 
 

• augmentation de l’abondement du PEE  
 

Sur proposition du Directeur Général et du Trésorier Général, compte-tenu des augmentations 
accordées lors des deux années précédentes, le Conseil décide de ne pas augmenter son 
abondement cette année : celui-ci demeure fixé à 1100 €. 
 
 

• ponts sur la saison 2009/2010  
 
Sur proposition du Directeur Général, le Conseil décide de fixer ainsi les ponts accordés au 
personnel de la FFF pour la saison 2009/2010 :  
 
- le lundi 13 juillet 2009 
- une date à choisir par chaque salarié entre le jeudi 24 décembre 2009 et le jeudi 31 décembre 
2009. 
 
 
Crise économique et sociale 
 
Jacques THEBAULT regrette que des dirigeants de clubs osent encore évoquer les charges 
fiscales et sociales pesant sur les clubs et les joueurs pour excuser leurs résultats décevants au 
niveau international. Dans le contexte de la crise actuelle qui menace des dizaines de milliers 
d’emplois, ce discours est inaudible, moralement injustifiable et nuisible à l’image du football. 
D’autres arguments méritent d’être pris en compte. 

 
 
 

Le Directeur Général 
Jacques LAMBERT 

 
 
 

PJ : 2 annexes 


